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5° la condition a pour but de prévoir pour le titulaire 
du permis, en tenant compte de son état fonctionnel, une 
assistance immédiate par une autre personne dans la 
conduite d’un véhicule routier;

6° la condition a pour but de prévoir des examens et des 
évaluations périodiques de la santé du titulaire du permis;

7° la condition a pour but de permettre à la personne 
de conduire uniquement un véhicule routier muni d’un 
dispositif, agréé par la Société, pouvant mesurer le taux 
d’alcool dans l’organisme du conducteur et empêcher la 
mise en marche du véhicule.

59. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les conditions d’accès à la conduite d’un véhicule routier 
relatives à la santé des conducteurs (chapitre C-24.2, r. 8).

60. Le présent règlement entre en vigueur le 
18 octobre 2015.

63378

Gouvernement du Québec

Décret 512-2015, 10 juin 2015
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Permis
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les permis

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 619 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2), 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir en fonction 
de la nature, de la classe ou de la catégorie d’un permis, 
les documents et les renseignements qui doivent être four-
nis au soutien de son obtention ou de son renouvellement 
ou du paiement des sommes visées à l’article 93.1 de ce 
code ainsi que toute autre condition et formalité pour son 
obtention et son renouvellement;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les permis a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
30 décembre 2014, avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les permis, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les permis
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 619, par. 6°)

1. Le Règlement sur les permis (chapitre C-24.2, r. 34) 
est modifié par le remplacement de l’article 7 par le 
suivant :

« 7. La déclaration de maladie ou de défi cit fonction-
nel que fournit une personne au soutien de l’obtention 
ou du renouvellement d’un permis ou lors du paiement 
des sommes visées à l’article 93.1 du Code de la sécurité 
routière (chapitre C-24.2) doit porter sur les problèmes 
de santé décrits dans le Règlement relatif à la santé des 
conducteurs édicté par le décret numéro 511-2015 du 
10 juin 2015. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 
18 octobre 2015.
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Décret 513-2015, 10 juin 2015
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Code de sécurité pour les travaux de construction
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de sécu-
rité pour les travaux de construction

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 7°, 9°, 14°, 
19°, 30° et 42° du premier alinéa de l’article 223 de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), 
la Commission de la santé et de la sécurité du travail 
peut faire des règlements sur les matières qui y sont 
mentionnées;
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